
MCO NAVAL avec la généralisa!on des contrats globaux, suppression de la 
marge fric!onnelle, « transforma!on » du Celaé, télétravail, poli!que 
salariale, individualisa!on des salaires, avancement au rabais, reclassement, 
réforme des Ouvriers de l’Etat.

Ce sont, entre autres, tous ces dossiers que les élu(es) CGT du CTR Marine ont dénoncés et comba.us, inlassablement, 

pendant les 4 années de ce.e mandature.

Du 1er au 08 Décembre, vous serez appelé(es) à vous exprimer pour la liste électorale de votre choix. Ce dernier ne sera 

pas anodin, vous devrez choisir entre un syndicalisme d’accompagnement dit « réformiste » ou un syndicalisme CGT 

revendica!f ayant une ligne cohérente et connue de tous. Celle‐ci consiste à con-nuellement viser le progrès social en 

cherchant en permanence à conserver les « conquis » sociaux et à en acquérir de nouveau. Vos élu(es) CGT seront à 

votre écoute permanente et porteront vos exigences sur les ques-ons de reconnaissance professionnelle, de poli-que 

salariale, de déroulement de carrière, d’emplois statutaires, de temps et condi-ons de travail.

Nous souhaitons vous être u-les en vous informant en permanence et en toute transparence par le biais de compte‐

rendu pour chaque réunion (CSA, bilatérale avec le DPMM) à laquelle nous par-cipons. Notre collec-f de travail nous 

permet d’inscrire notre ac-on et nos lu.es dans la réalité vécue par l’ensemble des personnels œuvrant pour la Marine 

Na-onale.

Chaque jour, à tous les niveaux mais aussi dans notre réseau, se négocient des éléments de notre socle et modèle social 

de notre environnement professionnel (salaire, emplois, égalité femmes/hommes, condi-ons et temps de travail, 

forma-on). Chaque jour et dans l’ensemble de nos établissements, nous devons veiller à leur bonne applica-on afin que 

cela corresponde à l’aspira-on de l’ensemble des agents de notre réseau Marine.

Nous aurons, aussi, à nous prononcer sur la future LPM (loi de programma-on militaire) qui présagera du futur format 

de la marine qui ne sera pas sans conséquence sur l’ac-vité et la pérennité de nos différents établissements.

La loi du 6 août 2019, dite loi de transforma-on de la Fonc-on Publique, contre laquelle la CGT s’est opposée, a modifié 

le quo-dien des personnels, en calquant de plus en plus la Fonc-on Publique sur les pra-ques du privé. C’est la 

généralisa-on de l’embauche de contractuels en lieu et place de personnels sous statuts, ce qui peut me.re en péril nos 

missions sur le long terme. Comment a/rer et fidéliser les personnels dans ces condi-ons ? Que deviendra le savoir‐

faire des personnels de la Marine ?  

Ce mandat aura aussi été marqué par la tenta-ve de réforme systémique du système des retraites, par un gel con-nu 

des salaires jusqu’au 1er Juillet 2022, par la Covid 19 qui a impacté nos libertés et nos organisa-ons de travail, par la 

professionnalisa-on des chefs d’équipe (Manager en lieu et place de référent technique), par la modifica-on du mode 

de recrutement des TSO (réservé uniquement aux ouvriers de l’état et accès direct en T4).

Dans ce contexte de réforme et de restructura-on (oh pardon de transforma-on) permanente, il y a nécessité que les 

personnels puissent compter sur des représentant(es) CGT toujours plus nombreux(ses) au sein de ce CSA de réseau 

Marine. Elu(es) qui con-nueront de porter vos revendica-ons sur des sujets de fond comme sur des préoccupa-ons 

liées au déroulement de carrière, à la mobilité fonc-onnelle et géographique, à la forma-on, etc…

CSAR-MARINE
 Comité Social d'Administration

de Réseau Marine
DU 1er AU 8 DECEMBRE 2022, NOUS ELIRONS 
NOS REPRESENTANTS AU COMITE SOCIAL D'ADMINISTRATION

Nous sommes prêt(es) pour les 4 ans à venir. Et vous ?

Toujours prêt(es) à participer avec nous à l’attractivité de 

nos emplois ?      

ELECTIONS PROFESSIONNELLES



Liste CGT pour le CSA de réseau Marine


